
VILLE D'EYBENS

VILLE D'EYBENS
PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 SEPTEMBRE 2022

Le 29 septembre 2022 à18h30, le Conseil municipal de la commune d'Eybens dûmentconvoqués'est réuni
en salle du Conseil sous la présidencede Nicolas Richard, Maire.
Date de la convocation : vendredi 23 septembre 2022
Présents : Nicolas Richard - Elodie Taverne - Henry Reverdy - Julie Montagnier - Jean-Jacques Pierre - Xavier
Osmond - Jean-François Michon - Béatrice Garnier - Catherine Noérie - Pascal Boudier - Dominjque
Scheiblin - Denis Grosjean - Marie-Chantal Kouassi - Mehdi Debza-Kioulou -Jean-Claude Fernandez - Malika
Merabet - Jean-Marc Assorin - Pierre-Georges Crozet - HélèneBesson Verdonck - Zuina Sahiri - Isabelle
Pascal - RégineBonny - Armand Lévy
Excusésont donnéDouvoir :
Christelle Chavand àJean-FrançoisMichon
BéatriceBouchot àElodie Taverne
Pierre Bejjaji àHenry Reverdy
Anne-Catherine Jothy àJulie Montagnier
Gilles Bugli àPascal Boudier
Damien Conticchio àCatherine Noérie
Suzanne Faustino àJean-Jacques Pierre
Clotilde Hogrel àXavier Osmond
Philippe Paliard àHélèneBesson Verdonck
Pascale Versaut àArmand lévy
Secrétairede séance: Mehdi Debza Kioulou

Elus en exercice : 33
Elus présents: 23
Ont donnépouvoir : 10
Absents :O

Information du Maire : Monsieur le Maire rappelle que l'ensemble de la séanceest enregistréen
audio, en vue d'une retranscription écritequi sera mise en ligne sur le site de làville.
II informe que des gourdes ont étéproposées àtous les agents de la collectivitéafin de bannir
définitivementles bouteilles d'eau en plastique, évoquantla bonne qualitéde l'eau de Grenoble. Ces
mêmesgourdes sont égalementàla disposition des élusàla sortie de la salle.

Appel des élus
Désignationdu secrétairede séance
Approbation du PV du Conseil municipal du 30 juin 2022 àl'unanimité

Questions diverses : poséesen fin de Conseil, voir ci-dessous.

Intervention d'Armand Lévyqui souhaiterait avoir lecompte rendu du Conseil municipal en amont et non
avec la convocation, Réponsede M le Mairequi va vérifieravec les services la faisabilité.

Information sur les dédsionsdu Maire :

DEC20220707^1, concernent des mises àdisposition de salles ou
d'équipements

_1 Contrat de mission de contrôle technique pour l'opération de rénovation
énergétiquedu centre Bourg

.2 Contrat de mission de réalisationde diagnostic portant sur la gestion des produits,
équipements,matériauxet déchetsissus de l'opérationde rénovationénergétique
du centre Bourg
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Contrat de mission de réalisation des plans numériques des bâtimentsde l'école
maternelle Bourg et de la salle des fêtesd'Eybens dans le cadre de l'opérationde
rénovationénergétiquedu centre Bourg

Attribution du contrat de conseil et assistance juridique

Prestation de service àAnnie Vinot Le Borgne pour une intervention artistique de
Hugues LE BORGNE dans le cadre du bal renaissance donnédans le cadre dela fête
de l'Odysséele ISjuin 2022 par Fatelier baroque

Prestation de service àl'association Duende pour une intervention artistique de
MEKKI BERRADA Amine dans le cadre du concert de l'ensemble vocal A Tout Bout
de Chant àl'églised'Eybens le 20 juin 2022

Demande d'attribution de l/aide forfaitaire annuelle du Conseil Départementalde
l'Isèrepour le fonctionnement du Relais Petite Enfance

Prestation de services de l'ATELIER KODAMA pour la mise en place d'ateliers de
tatouages éphémèresdans le cadre des animations de proximitéde l/étéet de la
summer party menéessur la commune d'Eybens

Prestation de services de ALL ANIMATION pour la location de structures gonflables
dans le cadre des animations de l'étémenéessur la commune d'Eybens

Prestation de services de SPIRIT 38 FIGHTING pour la mise en place d'animation de
boxe thaïlandaise dans le cadre des animations de l'étémenéessur la commune
d'Eybens

Prestation de services de BUBBLE YOU pour la mise en place d'ateliers sportifs de

jeux de ballons dans lecadre des animations deproximitéde l/étémenéessur la
communed'Eybens

DEC20220622^1, DEC20220622^2, DEC20220622^3, DEC20220622^4,
DEC20220622^6, DËC20220624^1, DEC20220726^1, QEC2Q22Q716JI, DEC20220726^3,
DEC2022072S_4, DEC20220823_Î concernent des conventions de mise à disposition de la piscine
municipale d'Eybens

.1 Prestation de services de MON SALON CHEZ VOUS pour la mise en place d'une

prestation musicale set DJ dansle cadre de la summer party sur la commune
d'Eybens

y S^ i>x'%w <&x iW <£»iS"'W "? <Sm<^8* t&i^

1 concernent des concessions dans le cimetière
communal dTybens

DEC20220629_1, DEC20220906^4, concernent des mises àdisposition de matérielde
la ville d'Eybens

Prestation de service du Festin des Idiots pour la réalisationd'un stage de théâtre

Modification de la régie de recettes «Conservatoire de Musique et de Danse
d'Eybens »

Contrat de prestation de nettoyage de la crècheP'tit chose
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Contrat de mission de géo-détectiondes réseaux enterrés pour l'opération de
rénovationénergétiquedu centre Bourg

Consultation CON22 07 - Attribution du marché «Mise en Suvre de la
coordination des équipes pluridisciplinaires de soutien opérationnelles et la
référencede parcours pour les besoins de la commune d'Eybens »

Attribution du contrat de conseil et assistance juridique

2 concernent des conventions
d'occupation-domaniale des équipementssportifs de la ville d'Eybens

Question d'Isabelle Pascalsur la décision «DEC20220704 3 Prestation de service du Festin des Idiots pourla
réalisation d'un stage de théâtre»: elle interroge sur le nombre de participants, la somme importante que
cela représente par stagiaire, la démarche trop confidentielle. Réponse de M le Maire sur leformat, pour
lequel on peut en effet s'interroger. Béatrice Garnier enreaistre la auestion et renvoie en commission oour
/es élémentsde réponse.

Question d'Isabelle Pascal sur les compagnies en résidence, ont-elles l'obligation de se représenter sur la
commune ? Réponse de Béatrice Garnier sur ces compagnies, leur fonctionnement et engagement sur la
commune.

Question d'HélèneBesson Verdonck sur la décision «DEC20220706_1 Convention de mise àdisposition d'un
/oca/ communal à l'association Tohu Bohu »: elle interroge sur les conditions de location, le financement et
les actionsmenées par l'association. Réponse de Jean-Jacques Pierresur l'expérimentation menée, le projet
de cette association, son financement, la mise à disposition gratuite du local, le principe de gratuité des
couches lavables pour les bénéficiairesdu CCAS, le principe de réciprocitédemandé de manière généraleà
toutes les associations. Complément de réponse de M le Maire sur l'économie sociale et solîdaire, il revient
sur l'expérimentation Champiloop avec les champignons produits dans les caves de lafrise àEybens.

Question d'HélèneBesson Verdonck sur la décision «DEC20220711_1 Contrat de prestation de nettoyage de
la crèche P'tit chose », sur un bilan qui pourrait être réaliséen fin d'année, sur les équipements concernés,
est-ce seulement pour les crèches ou également pour les écoles. Réponse d'Elodie Taverne sur le bflan qui
sera effectuéenfin d'année pour les crèches ; les écoles n'étantconcernéesque ponctuellement.

Examen des délibérations

Elus : 33 élusvotants, dont 10 représentéspar un pouvoir (délibérationn°l à11) ; 33 élusvotants,
dont 9 représentéspar un pouvoir (àpartir de la délibérationn°12 - Christelle Chavand rejoint la
séance)

En raison du retard de Christelle Chavand, rapporteur de la délibérationn°l, représentant la Commune
auprèsde la SAMSE, M le Maire procèdeàla présentationde la délibérationn° 2. Puis poursuivra dans l'ordre
des délibérations.La délibérationn°l sera présentéepar la suite.

igllllii|m|llliili(|gii^

Intervention de M le Maire qui souligne l'investissement de la Commune au sein du collège, il rappelle les
différentes actions menées et les services municipaux concernés comme la Police municipale, le Point
Information Jeunesse ou encore le service Prévention.
Délibérationadoptéeàl'unanimité
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Question d'HélèneBesson Verdonck sur les tarifs, le calcul de la participationfinancièrepour les bressonnais,
la fréquentation des eybinois et non eybinois, la mutualisation des équipements. Elle demande si une étude
de coûts a étémenée par le CRC. Elle précise que son groupe est favorable àce partenariat, intéressant à
mener avec les communes voisines. Béatrîce Garnier enreaistre la auestion et renvoie en commission Dour
les élémentsde réoonse. Complément de réponse de M le Maire sur la convention, sa durée d'un an, le
nouveau mode de fonctionnement proposé avec la Commune de Bresson, les tarifs appliqués pour les
bressonnais, le plan local sur l'éducation artistique etculturelle en cours.
Délibérationadoptéeàl'unanimité

Question d'HélèneBesson Verdonck sur le mode de participation, le coûtfacturéaux communes de Poisat et
Besson. Elle interroge sur le mode de calcul et laformule employée dans l'annexe. Réponsede M le Maire sur
le détailde ce calcul, lescharges de structure, la facturation proposée.
Délibérationadoptéeàl'unanimité

WWIii'WINIBNINNIN^^^^^^^^^^^^

Pas d'observations
Délibérationadoptéeàl'unanimité

Intervention d'Hélène Besson Verdonck qui explique l'intention de vote de son groupe pour cette
délibération, ils s'abstiendront par cohérence avec le vote de l'année précédente, les tarifs de base n'ayant
pas changés. Elle revient par ailleurs sur une demande formulée au mois de mai sur une mise àplat plus
globale de l'ensemble des tarifs des services municipaux. M le Maire demande les raisons de l'abstention
l'année dernière. HélèneBesson Verdonck explicite leur position, en raison d'une tarification compliquée et
de manque d'évaluationpossible par rapport aux eybinois et non eybinois concernés. Elle demande davantage
d'élémentssur lefonctionnement, les budgets et les coûtsde la structure, dans une étudede dossier complète.
Délibération adoptée par 27 oui, 6 abstentions (Hélène Besson Verdonck, Jean-Marc Assorin, Pierre
Georges Crozet, Zuina Sahiri, Isabelle Pascal, Philippe Paliard)

llgllglllllln^^^

Pas d'observations
Délibérationadoptéeàl'unanimité

UEllliilliaBigBn^^
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Pos d'observations
Délibérationadoptéeàl'unanimité

iiBiBIIBMMIIIiSB^^
Intervention d'Hélène Besson Verdonck qui explique l'intention de vote de son groupe pour cette
délibération.lls voteront pour car des précisîonsont étéapportées dans ce projet et vont dans le sens de leur
souhaitformulél'année dernière. Le but étantdefavoriser le maintien d'entreprises au Liban. Réponsede M
le Maire sur la situation dramatique du Liban aujourd'hui, les actions de solidarité menées par un groupe
d'eybinois, le soutien de la Ville, toujours dans la continuité des actions menées depuis plusieurs décennies
oi/ec notamment la coopération décentralisée.
Délibérationadoptéeàl'unanimité

Pas d'observations
Délibérationadoptéeàl'unanimité

Question de RégineBonnysur les raisons de ce transfert de personnel àla Métro, pourquoi est-ce le personnel
d'Eybens qui est transférépar rapport aux autres communes qui sont également concernées. Réponse de
Jean-François Michon sur le poste occupéàtemps plein àEybens par le déléguéàla protection des données,
l'avance prise par rapport aux autres collectivités plus petites.
Délibérationadoptéeàl'unanimité

lfflffl^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^
Pas d'observations
Délibérationadoptéeàl'unanimité

^^^^^^^^^^^^^^^

Intervention d/Armand Lévy sur le nom du stade, noté«stade des Ruires ». II s'agit enfait du «stade Roger
Journet ». Réponse de M le Maire sur le nom inscrit sur la délibérationet le marché. II précise qu/il y a un
stade d'entraînement et un stade d'honneur.
Délibérationadoptéeàl'unanimité

M le Maire procèdeàune suspension de séancede 20 minutes de 19h45 à20h05.
// donne la parole aux personnes du public présentespour le temps d'expression citoyenne.

Consesl munidpa! du 29 <>epternbre 2022 Page 5 sur 8



VILLE D'EYBENS

Pas d'observations
Délibérationadoptéeàl'unanimité

liigila^

Intervention d'Hélène Besson Verdonck qui explique l'intention de vote de son groupe pour cette
délibération, ils s'abstiendront, s'étonnantque cette fonction de direction ne puisse êtreassurèe en interne
par un autre membre du personnel. Au niveau des ressources humaines, elle remarque un turn-over
conséquentet régulier de directeurs au sein de cette SPL et attend la présentation du rapport annuel pour
avoir davantage d'élémentsde réponse. M le Maire précise qu'il sera possible d'entrer dans le détail du
fonctionnement de la SPL SAGES lors dé la présentation de son rapport.
Délibération adoptée par 27 oui, 6 abstentions (Hélène Besson Verdonck, Jean-Marc Assorin, Pierre
Georges Crozet, Zuina Sahiri, Isabelle Pascal, Philippe Paliard)

IIEI^^^^^^^^^^^^^^^

Pas d'observations
Délibérationadoptéeàl'unanimité

ïntervention d'HélèneBesson Verdonck qui explique l'intention de vote de son groupe pour cette délibération,
//s s'abstiendront par cohérence avec leur vote du mois de février. La Métropole avait demandé aux
communes de délibérerrapidement et cela n'avait pu être présentéen commission àl'époque. Réponse de
Dominique Scheiblin sur la demande rapide et les délqîscourts laissés par la Métropole.
Délibérationadoptée par 27 oui, 6 abstentions (HélèneBesson Verdonck, Jean-Marc Assorin, Pierre
Georges Crozet,Zuina Sahiri, Isabelle Pascal, Philippe Paliard)

îll^^
Iflfl^^^^^^^^^^
Pas d'observations
Le Conseil municipal prend acte.

ii|||||i|||||||Sj:||^
l^
Pas d'observations
Le Conseil municipal prend acte.
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Pas d'observations
Le Conseil municipal prend acte.

|i||||ilB||||||||B^

UHIRilBSIKSIiSë^^^^^^^
Pas d'observations
Délibérationadoptéeàl'unanimité

Intervention d'HélèneBesson Verdonck qui précise que son groupe s'associera à la minute de silence. Elle
regrette toutefois de ne pas avoir étéassociéeen amont au vu du sujet trèsvaste. Elle revient sur la situation
de l'Iran mais cite également l'Afghanistan et toutes les situations dans le Monde oùtant de femmes et
d'hommes sont torturés au nom d'idéologies radicales. Réponse de M le Maire sur le délai de transmission
de ce vSu,réactionface à l'actualité du moment. II reconnait plein d'autres endroits dans le Monde ou des
atrocitésse déroulentdufait d'opinions politiques, spirituelles, ou orientations sexuelles.
Intervention de Jean-Marc Assorin sur l'actualité, oùil explique que le Premier ministre iranien a attaqué la
France pour ingérence dans les affaires iraniennes. II demande par ailleurs une communication àl'ensemble
du Conseil munlcipal si des réponsessontreçuesàla suite du vSuqui va êtreadresséau ministre de l'Europe
et aux parlementaires. Réponsede M le Maire sur cette question. II préciseque la dernièrefoisqu'un courrier
a étéadresséàMonsieur Darmanin, il y a environ un an et demi, aucune réponse n'a étéapportée.
Intervention de Zuina Sahiri sur ce texte trèsengagé, trèspolitique. Ellefait part de sa gêneet de sa surprise
sur la posîtion adoptéepar le groupe de la majoritépar rapport au vSuqui est émis et évoque la position de
certainesféminfstes de gaucheface au burkini. Réponse de M le Maire sur les décisions politiques prises, les
délibérationsprésentéesquî sont des décisions politiques locales, la prise de position concernant le burkini.
VSuadoptéàl'unanimité

Questions diverses :

Intervention d'HélèneBesson Verdonck sur les évolutionsbudgétaires,les dépensesd'énergie, la valeur du

point. Elle questionne sur des pistes de réflexion qui pourraient être engagées pour des économies
supplémentairesàréaliseren matièred'énergie.Réponsede M le Maire sur ces points, sur des élémentsde
contexte non connus au moment du vote du budget, sur le budget modificatifvotéqui prend en compte tout
cela. II évoquedes pistes d'économiequi seront abordéesen commission générale.

Intervention de Régine Bonny sur l'aménagement urbain, les feux de circulationen sortie de rocade, la
réflexionsur le plan de circulation évoquépar Henry Reverdy. Réponsed'Henry Reverdy sur ces points, la

gestion par l'Etat de la branche d'accèsàla Rocade, l'étudeen cours par la Métropolesur la gestion de la
circulation avenue de Poisat.

L'ordre du jour étantépuisé,la séanceest close à20h45.

Unnouveau temps d'expression citoyenne est donnéfin de séance.
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Les débatssont retranscrits dans leur intégralitéet mis en ligne sur le site internet de la Ville, puis conservés
au sein des archives municipales.

Le Secrétairede séance

^^-

Mehdi Debza Kioulou

Le Maire

Nicolas Richard
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